
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Madame Emmanuelle CUNY
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Séance du lundi 6 mars 2017
 

D-2017/93
Convention de mise à disposition au profit de la Ville de
Bordeaux d'un terrain appartenant à la SAS d'Aménagement
Bastide Niel, situé Avenue Abadie, pour l'implantation d'un
groupe scolaire. Autorisation. Signature.
 
Madame Emmanuelle CUNY, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Au cœur de la rive droite de Bordeaux, la mise en œuvre de la ZAC Bastide Niel approuvée
par délibérations du Conseil Communautaire n°2009/0453 du 10 juillet 2009 et du Conseil
Municipal n° D-2016/36 du 25 janvier 2016 prévoit la création d'un nouveau quartier mixte
à prédominance d'habitat accompagné par la création d'équipements publics de proximité.
 
Le premier équipement scolaire de cette ZAC aura une capacité de 18 classes sur l'îlot Bosc,
rue Hortense conformément à la délibération D-2016/287 du Conseil municipal en date du
11 juillet 2016. Il accueillera majoritairement des nouveaux élèves (15 classes) de la ZAC et
trois classes sont prévues pour répondre aux habitants des secteurs limitrophes.
 
Aussi, afin de répondre à ses obligations légales et réglementaires, la Ville implantera dès la
rentrée 2017 un groupe scolaire provisoire qui s'adaptera aux nouveaux besoins d'accueil
des effectifs scolaires et périscolaires du quartier.
 
Ce groupe scolaire modulaire de 9 salles éducatives sera construit sur une partie de la parcelle
cadastrée AV 117 de l'emprise de 4 172 m², située avenue Abadie appartenant à la SAS
d'Aménagement Bastide Niel.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer la convention, ci-jointe, de mise à disposition de ce terrain.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Madame CUNY ?

MME CUNY

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, la mise à disposition d’un terrain pour l’aménagement d’un groupe
scolaire provisoire de 9 salles pour 3 à 6 classes à partir de la rentrée du mois de septembre 2017.

M. LE MAIRE

Merci. Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

MME MIGLIORE

Délibération 94 : « Attribution d’une subvention de fonctionnement. Association Banque alimentaire Bordeaux
Gironde.»
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PRET A USAGE 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

 
 
 

 ‐ "PRETEUR" ‐  
 

La Société dénommée SAS d’AMENAGEMENT BASTIDE NIEL, Société par actions simplifiée au capital 
de 2.000.000 € dont le siège est à BORDEAUX (33000), 38 rue de Cursol, identifiée au SIREN sous le 
numéro  809 369  119  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de  BORDEAUX, 
représentée  par  son  Président,  BMA,  elle‐même  représentée  par  son  Directeur  Général,  Pascal 
GERASIMO. 

 
 
 ‐ "EMPRUNTEUR" ‐   

 
La VILLE DE BORDEAUX, représentée par                                           , agissant en sa qualité d’Adjoint au 
Maire, habilité aux fins des présentes.  

 
PREAMBULE 
 

En  raison  de  l’accroissement  du  nombre  d’habitants  dans  le  quartier  de  la  Bastide,  la  Ville  de 
Bordeaux pour  répondre à  ses obligations  légales de  scolarisation, doit développer un programme 
immobilier  rue Hortense,  visant  à  accroitre  les  capacités  d’accueil  scolaire.  Cependant,  les  délais 
nécessaires  à  la  construction  de  cet  équipement  ont  amené  la Ville  de  Bordeaux  à  chercher  une 
solution pour l’implantation d’un groupe scolaire provisoire dans le périmètre de la ZAC Bastide Niel 
à Bordeaux avec un objectif d’ouverture à la rentrée scolaire 2017 et une libération à l’ouverture du 
nouveau groupe scolaire Hortense. 

 
Cette opération est en cours de développement par  la SAS d’Aménagement Bastide Niel au titre du 
Traité de concession signé le 7 juillet 2014 dont le terme est fixé au 7 juillet 2028.  
 
Les services de la Ville de Bordeaux se sont donc rapprochés de la SAS d’Aménagement Bastide Niel 
qui, après examen, a répondu favorablement à  la condition, expresse, de  la neutralité complète de 
l‘intervention  de  la  Ville  de  Bordeaux  tant  financièrement,  que  règlementairement  et  que 
techniquement au regard du projet de ZAC dont elle a la charge. 
 
Lors de  sa  séance du 27  janvier 2017,  le  conseil de Bordeaux Métropole a  validé  la  cession des 
emprises  lui  appartenant  dans  la  ZAC Bastide Niel  à  la  SAS  d’Aménagement  Bastide Niel.  Cette 
cession a été finalisée par acte notarié en date du ……. 

 
 
 

La mobilisation  des  emprises  pour  répondre  aux  besoins  opérationnels  exprimés  par  la  Ville  de 
Bordeaux dans  le cadre des présentes n’est donc consentie par  la SAS d’Aménagement Bastide Niel 

356



2 
 

que dans la mesure où cette mobilisation est transitoire, temporaire et est susceptible de s’intégrer 
au planning prévisionnel que la SAS d’Aménagement Bastide Niel a programmé.  
 
En conséquence, les parties ont convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : PRET A USAGE 

Le prêteur remet, à titre de prêt à usage gratuit conformément aux articles 1875 et suivants du Code 
civil, à l’emprunteur qui accepte, les biens ci‐après désignés : 

 
A BORDEAUX (GIRONDE) 33000, Avenue Abadie, une emprise d’environ 4 172 m² telle que figuré sur 
le plan qui demeurera joint aux présentes en annexe, sur la parcelle AV 117. 

 
 

ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET‐JOUISSANCE 
 

Par  l’effet des présentes,  le prêteur demeurera propriétaire des emprises prêtées pendant toute  la 
durée du prêt. 

 
L’emprunteur en a l’usage à compter de ce jour par la prise de possession réelle et reconnait être en 
possession des éléments lui permettant d’user de l’immeuble désigné aux présentes. 

 
ARTICLE 3 : USAGE CONVENU 

 
L’emprunteur  s’oblige  à  n’utiliser  les  biens  prêtés  que  pour  la  création  d’un  groupe  scolaire 
provisoire en modulaires selon  le plan de masse  joint à  la présente. A ce titre,  la Ville de Bordeaux 
fera  son affaire personnelle de  l’obtention des permis ou autorisations de construire autorisant  la 
mise en place des bâtiments modulaires temporaires. 
 
Le présent prêt exclue toute exploitation commerciale, permanente ou temporaire, par lui‐même ou 
des tiers et toute occupation à titre onéreux et notamment la location du bien à des tiers. 
 
L’emprunteur s’oblige à respecter ces obligations découlant du caractère gratuit du prêt à usage. 

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 
Le présent prêt est fait pour une durée de 3 ans à compter du                                                           . 
 
En  conséquence,  l’emprunteur  s’oblige  à  rendre  au prêteur  les biens  soit dès qu’il n’en  aura plus 
l’usage ci‐dessus défini, soit au plus tard  le 30  juin 2020, au premier de ces deux événements. Il ne 
pourra être prolongé que pour une durée maximum de 1 année, soit  jusqu’au 30  juin 2021 et sous 
réserve du respect de la condition ci‐dessous. 
 
Au plus tard le 30 juin 2019, La Ville de Bordeaux devra expressément avoir informé, par tout moyen 
de communication permettant d’attester date certaine de réception, la SAS d’Aménagement Bastide 
Niel de son souhait de prolonger son occupation au‐delà du 30 juin 2020. A l’écoulement d’un délai 
de 3 mois à compter de  la réception de cette demande,  la SAS d’Aménagement Bastide Niel devra 
expressément avoir formulé son accord sur cette prolongation. A défaut, tout silence vaudra refus de 
sa part. 
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Conformément à  l’article 1889 du code civil, si pendant  la durée du prêt,  il survient au préteur un 
besoin pressant et imprévu de l’immeuble objet des présentes, celui‐ci pourra demander en justice la 
restitution de  l’immeuble par  l’emprunteur au besoin, dans un délai de 15  jours après une mise en 
demeure préalable de quitter les lieux par une simple ordonnance de référé du Président du tribunal 
compétent. 

 
 

ARTICLE 5 : CHARGES ET CONDITIONS 
 
Le présent prêt est fait sous les conditions ordinaires et de droit en pareille matière et, en outre, aux 
conditions suivantes que  l’emprunteur sera tenu d’exécuter, à peine de tous dommages‐intérêts et 
même de résiliation immédiate du prêt si bon semble au prêteur, à savoir : 
 
• La  Ville  de  Bordeaux  a  pleine  connaissance  du  projet  urbain  qui  doit  être  développé  sur  le 

secteur et sur les emprises objet de la présente convention par la SAS d’Aménagement Bastide 
Niel. Dès lors, La Ville de Bordeaux s’oblige à ce que : 

‐ son projet reste neutre tant vis‐à‐vis des études déjà menées et validées par  les services de 
l’Etat et le concédant que vis‐à‐vis des conditions de développement de la ZAC concédée à la 
SAS d’Aménagement Bastide Niel approuvée par La Ville de Bordeaux (Dossier de Réalisation 
de ZAC approuvé par délibération du 25/03/2016),  

‐ les emprises remises ne soient pas affectées de servitudes nouvelles, notamment s’agissant 
des  éventuelles  ICPE  qui  devront  être  déclassées  de manière  effective  à  l’échéance  de  la 
convention, 

 

 L’ensemble des raccordements gaz, électricité, eau potable, eaux usées et eaux pluviales seront 
effectués Avenue Abadie. La Ville de Bordeaux pourra utiliser les réseaux existants présents. 
Pour tous les autres réseaux nécessaires, La Ville de Bordeaux prendra à sa charge leur mise en 
place ; 

 L’emprunteur prendra  les biens prêtés dans  leur  état  au  jour de  l’entrée  en  jouissance,  sans 
recours contre le prêteur pour quelque cause que ce soit, et notamment pour mauvais état du 
sol,  du  sous‐sol,  vices  apparents  ou  cachés,  existence  de  servitudes  passives,  apparentes  ou 
occultes, ou enfin d’erreur dans la désignation ou la superficie des biens prêtés ; 

 L’emprunteur doit clôturer la zone du groupe scolaire provisoire à ses frais exclusifs et maintenir 
les  clôtures  existantes.  Le  dispositif  de  clôture  doit  permettre  d’empêcher  physiquement  les 
intrusions.  Le maintien  en bon  état d’entretien de  ces  clôtures  sera  à  la  charge  exclusive de 
l’emprunteur ; 

 L’emprunteur exploitera les biens prêtés selon l’usage sus-indiqué en personne soigneuse et de 
bonne foi, conformément aux usages locaux et conformément à l’usage particulier du bien ; 

 L’emprunteur entretiendra les biens prêtés en bon état et restera tenu définitivement des 
dépenses qu’il pourrait se trouver obligé de faire pour l’entretien et l’usage des biens prêtés ; il 
assurera les biens prêtés pour ce qui concerne les travaux et aménagements relevant de sa 
maîtrise d’ouvrage ; La Ville de Bordeaux doit souscrire les assurances couvrant ses diverses 
responsabilités, tant aux personnes qu’aux biens qu’il a sous sa garde au titre de l’exécution des 
présentes et de l’activité exercée dans les modules. 

 L’emprunteur renonce à tout recours contre la SAS d’Aménagement Bastide Niel, pour tout 
évènement pouvant survenir du fait de l’occupation objet de la présente convention ; 
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 L’emprunteur effectuera toutes les démarches administratives correspondant à l’usage du bien et 
supportera, si nécessaire, les cotisations correspondantes ; 

 A l’expiration du contrat, l’emprunteur rendra les biens au prêteur sans que celui‐ci ait à lui payer 
d’indemnités  pour  quelque  cause  que  ce  soit.  Toutefois,  avec  l’accord  préalable  du  préteur, 
certains  aménagements effectués pourront être maintenus en place  si  cela bénéficie  à  la  ZAC, 
comme notamment :   

‐ les  branchements  et  réseaux  existants  modifiés  et  les  branchements  et  réseaux  neufs 
enterrés y compris les bornes incendie ; 

‐ les fondations, pieux, solutions compensatoires. 

 L’emprunteur  remboursera  annuellement  au  concessionnaire  les  charges  foncières  à  due 
proportion de son périmètre réel d’occupation ; 

 Il  effectuera  toutes  les  démarches  administratives  correspondant  à  l’usage  du  bien  et 
supportera, si nécessaire, les cotisations correspondantes. 

 

ARTICLE 6 : ETAT DES LIEUX 

 
Un état des  lieux contradictoire par voie d’huissier a été dressé entre  les parties  lors de  la prise de 
possession. 
 
L’emprunteur déclare connaitre les lieux parfaitement. 
 

ARTICLE 7 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 
En cas de manquement à  l’une quelconque des clauses de  la présente convention,  l’une ou  l’autre 
des parties pourra faire constater sa résiliation de plein droit par une simple ordonnance de référé 
du président du tribunal compétent de Bordeaux passé un délai de 15 jours après avoir adressé une 
mise en demeure restée sans effet et à défaut de conciliation dans ledit délai. 
 
L’emprunteur s’engage à quitter les lieux ainsi que tous les occupants de son fait dans les 8 jours de 
l’ordonnance à intervenir. 
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ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties conviennent que tout  litige pouvant naître de  l’application du présent prêt à usage fera 
l’objet d’un  règlement amiable dans  les 15  jours de  la demande de  l’une ou  l’autre des parties ou 
sera  déféré,  par  la  partie  la  plus  diligente,  en  cas  d’échec,  auprès  du  Tribunal  territorialement 
compétent et notamment la juridiction des référés dans les cas visés aux articles 4 et 7 ci‐dessus. 
 
 
ARTICLE 9 : FORMALITES 
 
Le présent acte sera enregistré au droit fixe de l’article 680 du code général des impôts. Tous les frais 
et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par l’emprunteur qui 
s’y oblige. 

 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 
 
 
 
 

Le Président de la SAS d’Aménagement Bastide Niel,       Pour La Ville de Bordeaux,  
BMA                  Adjoint au Maire 

 
 
 
 

Pascal GERASIMO, Directeur Général de BMA   
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Séance du lundi 6 mars 2017
 

D-2017/94
Attribution d’une subvention de fonctionnement. Association
Banque alimentaire Bordeaux Gironde.
 
Madame Emmanuelle CUNY, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Du 14 au 18 novembre 2016 la première édition de la semaine SOLIDURABLE a permis de
collecter auprès des familles bordelaises près de 3 tonnes de textiles, 750 kilos de jouets,
plus de 2000 livres par 6 acteurs de l’économie sociale et solidaire. Plusieurs classes ont par
ailleurs été sensibilisées au cours de cette semaine aux enjeux de la solidarité durable.
 
Au cours de cette semaine, la première édition de l’opération « &pat’&pot’ » proposait un
repas solidaire, composé notamment de pâtes bio et d’une compote, aux 15 972 convives
ayant déjeuné ce jour là dans les cantines publiques de Bordeaux. Cette opération s'est
accompagnée d'interventions réalisées par la Banque Alimentaire sur la thématique de l'aide
alimentaire auprès des enfants de 25 classes volontaires dans 11 écoles.
 
L’économie globale réalisée sur la conception de ce repas par le SIVU (Syndicat
intercommunal à vocation unique) s’élève à 12 322.08 € T.T.C. Il est proposé de reverser
intégralement cette somme à la Banque Alimentaire Bordeaux Gironde en tant que subvention
de fonctionnement.
 
En conséquence, Mesdames et Messieurs, je vous demande de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme à l’association Banque
Alimentaire Bordeaux Gironde.
 
Les crédits ont été prévus au budget primitif 2017. La dépense sera imputée sur le budget
2017 CDR Dir. Education sur le programme : P067O003T02
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Madame CUNY ?

MME CUNY

Oui tout à fait, nous avons organisé, pour la première fois cette année, la semaine SOLIDURABLE. Durant cette
semaine, il a été proposé un repas solidaire composé de pâtes bio et de compotes et donc nous souhaitons reverser
intégralement l’économie réalisée de 12 322 euros à la Banque alimentaire.

M. LE MAIRE

Merci. Pas de problèmes, je pense ?

MME MIGLIORE

Délibération 95 : « Participation aux frais de fonctionnement des actions d'aide aux devoirs dans les écoles
élémentaires de la Ville de Bordeaux. Autorisation.»
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Séance du lundi 6 mars 2017
 

D-2017/95
Participation aux frais de fonctionnement des actions d'aide
aux devoirs dans les écoles élémentaires de la Ville de
Bordeaux. Autorisation.
 
Madame Emmanuelle CUNY, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les enfants scolarisés dans les écoles de Bordeaux bénéficient d’un soutien pédagogique
organisé à l’initiative d’associations pour effectuer leurs devoirs du soir.
 
Compte tenu de l’intérêt que ce soutien représente pour les enfants et leur famille, la Ville
de Bordeaux apporte sa participation de deux façons :
 

- d’une part, en mettant à la disposition des dites associations, les locaux scolaires,
en-dehors des heures de classe, dans le cadre des dispositions de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983,

- d’autre part, en leur versant une contribution de 12 euros par mois et par élève dont
les familles présentent un quotient familial inférieur à 350 euros.

 
C’est ainsi que près de 280 enfants différents ont bénéficié de ces accompagnements au
cours de l’année 2016.
 
Je vous demande d’autoriser Monsieur le Maire à poursuivre cette double participation durant
l’année 2017.
 
Les versements aux associations (dont la liste vous est fournie en annexe) auront lieu en juin
et décembre 2017 au vu des états des élèves fréquentant ces dispositifs d’aide aux devoirs
dont le nombre varie chaque mois.
 
Le paiement de ces contributions sera imputé sur les crédits de la Ville ouverts à hauteur de
29 030 euros pour l’exercice en cours sur le programme p069O003, fonction 422, nature
analytique 1532.
 
C’est pourquoi, si vous en êtes d’accord, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien
vouloir autoriser Monsieur le Maire à :
 

- poursuivre l’accompagnement financier de la Ville aux associations citées en
annexes.
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M. LE MAIRE

Madame CUNY ?

MME CUNY

Là, il s’agit de la participation aux frais de fonctionnement des actions d’aide aux devoirs pour un montant de
29 030 euros.

M. LE MAIRE

Même traitement ? Merci.

MME MIGLIORE

Délégation de Monsieur Stéphan DELAUX. Délibération 96 : «Ville de Bordeaux. Année 2017. Demande de
classement en station de tourisme pour la commune de Bordeaux. Décision. Autorisation.»
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AIDE AUX DEVOIRS – ANNEE 2017. 
 

Imputation sur Programme P069 O 003 – Fonction 422 – Nature analytique 1532 
 
 

 
NOM de l'ASSOCIATION 

 

 
NOM de l'ECOLE 

Amicale Parents d’Elèves Ecole STEHELIN STEHELIN 

ASTROLABE FERDINAND BUISSON 

Centre Social et Familial Bordeaux Nord SOUSA MENDES 
DUPATY 

Centre Social du Grand Parc / GP Intencité ALBERT SHWEITZER  
CONDORCET  

Amicale des Parents d'élèves Jean Cocteau JEAN COCTEAU 

 
Maison de Quartier UNION SAINT JEAN 

FRANCIN 
SOMME 

PATELLA SAINT BRUNO 
Association des Centres d’Animation de Quartier de Bordeaux ACHARD 

ANDRE MEUNIER 
ALBERT SCHWEITZER 
BENAUGE 
CARLE VERNET 
CAZEMAJOR 
CHARLES MARTIN 
CONDORCET 
DEYRIES 
HENRI V 
LABARDE 
JEAN MONNET 
JULES FERRY 
LAC II 
MENUTS 
MONTAUD 
NUYENS 
PAUL BERT 
PAUL DOUMER 
RAYMOND POINCARE 
THIERS 
VACLAV HAVEL 
VIEUX BORDEAUX 

Amicale des Etablissements Scolaires Laïques de Bacalan ACHARD 
CHARLES MARTIN 
LABARDE 
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